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CHAPITRE II

DE LA PROTECTION, DE L’AMENAGEMENT
ET DE LA GESTION 

DES ZONES D’EXPANSION ET SITES
TOURISTIQUES

Section 1

De la protection des zones d'expansion 
et sites touristiques

Art. 8. — En vue de la protection et de la préservation
de leur vocation touristique, des parties du territoire
national peuvent être délimitées zones d'expansion et sites
touristiques.

Le territoire délimité et déclaré peut s'étendre au
domaine public maritime.

La délimitation et la déclaration des zones d'expansion
et sites touristiques reposent sur les résultats d'études
d'aménagement touristique.

Art. 9. —La délimitation et la déclaration confèrent une
vocation touristique à la zone d'expansion et au site
touristique.

Art. 10. — Les zones d'expansion et sites touristiques
sont classés zones touristiques protégées et sont soumis, à
ce titre, aux mesures de protection particulières ci-après :

— L'occupation et l'exploitation des terrains situés à
l'intérieur de ces zones et sites dans le respect des règles
d'aménagement et d'urbanisme,

— La préservation des zones d’expansion et sites
touristiques contre toutes les formes de pollution de
l'environnement et de dégradation des ressources
naturelles et culturelles,

— L'implication des citoyens dans la sauvegarde du
patrimoine et des potentialités touristiques,

— L'interdiction de l'exercice de toute activité
incompatible avec l'activité touristique.

Art. 11. — Les zones d'expansion et sites touristiques
sont délimités, déclarés et classés par voie réglementaire.

Section II

De l'aménagement et de la gestion
des zones d'expansion et sites touristiques

Art. 12. — L'aménagement et la gestion d'une zone
d'expansion et d'un site touristique doivent intervenir
conformément aux prescriptions du plan d'aménagement
touristique élaboré par l'administration chargée du
tourisme dans un cadre concerté, et approuvé par voie
réglementaire.

Art. 13. — Le plan d'aménagement touristique, cité à
l'article 12 ci-dessus, s'inscrit dans le cadre des
instruments d'aménagement du territoire et de l'urbanisme.

A ce titre, le plan d'aménagement touristique vaut
permis de lotir pour les parties constructibles.

Les modalités d'application du présent article sont
définies par voie réglementaire.

Art. 14. — Le plan d'aménagement touristique, intègre :

— La protection de la beauté naturelle et des sites
culturels dont la conservation constitue un facteur
primordial d'attraction touristique,

— La réalisation, sur la base d'objectifs,
d'investissements de nature à entraîner le développement
multiforme des potentialités que renferment les zones
d'expansion et sites touristiques.

Le plan d'aménagement touristique tient compte
particulièrement :

-  des spécificités et potentialités des régions,

-  des besoins économiques et socio-culturels,

- des obligations d'exploitation rationnelle et cohérente
des zones et espaces touristiques.

Art. 15. — Le plan d'aménagement touristique a,
notamment, pour objet :

- de délimiter les zones urbanisables et constructibles,

- de délimiter les zones à protéger,

- de déterminer le programme d'activités à réaliser,

- de fixer les fonctions compatibles et les
investissements correspondants,

- d'arrêter les aménagements structurants à réaliser,

- d'élaborer le parcellaire destiné aux projets à
entreprendre, en cas de besoin.

Le plan d'aménagement touristique comprend :

- un règlement portant sur les droits à construire et les
servitudes,

- des plans techniques des aménagements et des
infrastructures de base.

Art. 16. — Il peut être procédé dans le plan
d'aménagement touristique, le cas échéant, à un
remembrement de l'assiette foncière pour assurer la
faisabilité de l'aménagement et de l'investissement.

Art. 17. — L'élaboration des études, les travaux
d'aménagement et la réalisation d'infrastructures des zones
d'expansion et sites touristiques, incombent à l'Etat.

Art. 18. — L'acquisition, l'aménagement, la promotion,
la rétrocession ou la location aux investisseurs des terrains
situés dans les zones d'expansion et sites touristiques
destinés à la réalisation d'infrastructures touristiques sont
confiés à " l'Agence nationale de développement du
Tourisme ".

Art. 19. — Quelle que soit la nature juridique des
terrains situés à l'intérieur des zones d'expansion et sites
touristiques, leur utilisation et leur exploitation doivent
être conformes aux dispositions de la présente loi et de la
loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant au 15 juillet
1998 relative à la protection du patrimoine culturel.


